
COMMISSION PERMANENTE DU SDEA 
 
 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Séance du mercredi 29 mars 2023 à 9h30 
en salle Etienne Burger au SDEA 

à Schiltigheim 
 

sous la présidence de M. PFLIEGERSDOERFFER Frédéric 
 
 

Membres présents : Mmes/MM. 
BACH Francis ; BARBIER Patrick ; DECKER Claude ; DOLLINGER Isabelle ; GEIST Pierre ; 
HITTINGER Denis ; INGWILLER Bernard ; JANUS Serge ; JEANPERT Chantal ; LASTHAUS 
Jean-Claude ; LUTTMANN Pierre ; MANDRY Jean-Claude ; MICHEL Patrick ; NETZER Jean-
Lucien ; PANNEKOECKE Jean-Bernard ; REINER Denis ; SCHANN Gérard ; SCHULTZ 
Denis ; SENE Marc ; STUMPF René ; THIELEN Pierre ; WOLF Francis. 
 
 
Membres représentés : Mme/MM. 
BIEHL Pierre (donne pouvoir à LASTHAUS Jean-Claude) 
HENTSCH Bernard (donne pouvoir à PFLIEGERSDOERFFER Frédéric) 
HUBER Claude (donne pouvoir à PFLIEGERSDOERFFER Frédéric) 
IMBS Pia (donne pouvoir à PFLIEGERSDOERFFER Frédéric) 
ISEL Roger (donne pouvoir à WOLF Francis) 
SCHAAL Thierry (donne pouvoir à SCHANN Gérard) 
 
 
Membres absents excusés : Mme/MM. 
GUILLIER Anne ; HOFFSESS Marc ; RIEDINGER Denis ; SUCK David ; WANTZ Philippe. 
 
 
Invité : M. 
SCHIESTEL André, Trésorier du SDEA Alsace-Moselle 
 
 
Assistaient en outre : Mmes/MM. 
HERMAL Joseph, Directeur Général du SDEA 
FUCHS Isabelle, Directeur Général Adjoint du SDEA 
MELLIER Pascal, Directeur Général Adjoint du SDEA 
HUFSCHMITT Franck, Directeur de la Transition Écologique 
TOUSSAINT Hadrien, Directeur des Ressources Financières et Matérielles 
MUSSLIN Nicolas, Chef de services des Affaires juridiques 
 
 
Date de convocation : 23 mars 2023 
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PROJET DE CONVENTION DE COOPERATION DANS LE CADRE DU 
CONTROLE, DE L’ENTRETIEN ET DE L’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE ENTRE LE SYNDICAT DE LA SOURCE 
DES MINIERES ET LE SDEA 

 
M. Jean-Bernard PANNEKOECKE, Vice-Président en charge de la prévention des 
inondations et des coulées d’eaux boueuses, mais également actuel délégué et ancien 
Président du Syndicat de la Source des Minières, se retire momentanément de la 
séance de travail afin de ne participer ni aux débats, ni au vote de ce point. 
 
A la demande du Président, M. Pascal MELLIER, Directeur Général Adjoint, évoque 
dans un premier temps, auprès des membres de la Commission Permanente, 
certaines difficultés rencontrées par le Syndicat de la Source des Minières pour 
exercer ses compétences, à savoir :  

- l’absence de la secrétaire du syndicat depuis plus de six mois qui génère des 
difficultés pour assurer la gestion administrative et la facturation, conduisant à 
un service dégradé pour les usagers ;  

- des conditions de travail altérées à la suite des solutions temporaires mises en 
œuvre avec la secrétaire de mairie de Grandfontaine et le personnel technique, 
aux dépens de leurs fonctions premières ;  

- les limites atteintes plus généralement pour la gestion technique du syndicat qui 
nécessitent de pouvoir s’appuyer sur des moyens mutualisés. 

 
Il annonce que le 15 février 2023, le Syndicat de la Source des Minières a exprimé sa 
volonté d’adhérer au SDEA à compter du 1er janvier 2024. 
 
Il indique que du fait des difficultés rencontrées par le syndicat, il serait nécessaire 
d’établir une convention de coopération permettant l’intervention transitoire du SDEA 
en 2023 sur le périmètre du Syndicat de la Source des Minières, en s’appuyant sur la 
complémentarité des services fournis par les deux syndicats. 
 
Il fait savoir que le projet de convention soumis à la Commission Permanente a été 
validé par le Comité Directeur du Syndicat de la Source des Minières le 22 mars 
dernier. 
 
Il décrit, dans les grandes lignes, le contenu de cette convention pour les deux parties : 

- le SDEA assurera la gestion administrative et la facturation du Syndicat de la 
Source des Minières par la mise à disposition d’un personnel administratif du 
SDEA un jour par semaine ;  

- le SDEA apportera son aide à la préparation et à l’édition de la facturation du 
deuxième semestre 2023 et garantira, plus globalement, la continuité du service 
Eau Potable auprès des usagers du territoire en faisant appel, si nécessaire, à 
la permanence en période d’astreinte ; 

- le Syndicat de la Source des Minières confortera la proximité des actions de 
contrôle, d’entretien et d’exploitation des installations d’Eau Potable des 
communes membres du SDEA dans la Vallée de la Bruche par la mise à 
disposition d’un personnel technique un jour par semaine ; 

- le SDEA et le Syndicat de la Source des Minières développeront un dépôt 
commun et engageront une réflexion pour constituer une antenne locale de 
proximité au bénéfice du territoire et des usagers. 
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Il précise que s’agissant de ses modalités financières, les mises à disposition du 
personnel administratif du SDEA et du personnel technique du Syndicat de la Source 
des Minières sont équilibrées et n’engageraient pas de remboursement entre les 
parties. 
 
Il ajoute que le SDEA prévoit de refacturer au Syndicat de la Source des Minières une 
contribution de 3 234 € HT pour la facturation (1,54 € HT par décompte émis sur la 
base de 2 100 factures) en référence aux contributions 2023 du SDEA votées en 
Assemblée Générale. 
 
Il relève enfin qu’en cas d’intervention pendant la permanence, le Syndicat de la 
Source des Minières serait amené, sur la base des contributions annuelles votées par 
l’Assemblée Générale du SDEA pour 2023, à rembourser les frais réels engagés, sur 
présentation par le SDEA d’un décompte détaillé de chaque intervention. 
 
 
APRES en avoir délibéré ; 
 

LA COMMISSION PERMANENTE 
A L’UNANIMITE  

 
• PREND ACTE des informations apportées par le Président et M. MELLIER. 

 
• APPROUVE la convention annexée à la présente délibération, et notamment 

ses modalités financières. 
 

• AUTORISE le Président du SDEA à signer ladite convention et toute pièce y 
afférente. 

 
 
Suivent au registre les signatures du Président et du Secrétaire de séance. 
 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Délibération certifiée exécutoire 
 

 Le Président 
 
 
 
 
 

Frédéric PFLIEGERSDOERFFER 
 
 
 
"La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix, BP 51038, 67070 Strasbourg Cedex) ou 
d’un recours gracieux auprès du Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle, étant précisé que celui-ci dispose alors d’un délai 
de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou 
implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. Pour les requérants résidant outre-
mer ou à l'étranger, des délais supplémentaires de recours ont été prévus par le Code de justice administrative." 
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CONVENTION DE COOPERATION  
DANS LE CADRE DU CONTROLE, DE L’ENTRETIEN ET DE L’EXPLOITATION DES 

INSTALLATIONS DE DISTRIBUTION 
D’EAU POTABLE   

 
Conclue en application de l’article L.2511-6 du code de la commande publique 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

Le Syndicat de la Source des Minières, représenté par son Président en exercice, M. Philippe 
REMY, dûment habilité par délibération du Comité Directeur en date du XX mars 2023, 

 

d’une part, et, 

 

Le Syndicat Des Eaux et de l’Assainissement ALSACE-MOSELLE, dénommé ci-après le 
SDEA, représenté par son Président en exercice, M. Frédéric PFLIEGERSDOERFFER, dûment 
habilité par délibération de la Commission Permanente en date du 29 mars 2023, 

 

d’autre part, 

 

 

Il a été convenu entre les parties susvisées ce qui suit : 
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Préambule 
 
 Le Syndicat de la Source des Minières subit actuellement des difficultés pour exercer ses 
compétences liées au service « Eau Potable ».  
 
 En effet, depuis plus de 6 mois, l’absence de la secrétaire du Syndicat ne permet pas 
d’assurer, avec efficience et rigueur, la gestion administrative et la facturation vers les abonnés. 
Son retour est aujourd’hui très incertain et le service est dégradé pour les usagers. 
 
 Dans l’intervalle, des solutions temporaires ont été mises en œuvre avec l’appui de la 
secrétaire de mairie de Grandfontaine, et du personnel du Syndicat, aux dépens cependant de 
leurs fonctions premières et dans des conditions de travail altérées. 
 
 Par ailleurs, la gestion technique du Syndicat arrive aux limites d’implication du personnel, 
nécessitant de pouvoir s’appuyer sur des moyens mutualisés.  
 
 Le SDEA, outil de gestion public local de l’eau, est en capacité d’appuyer le Syndicat par le 
biais de la présente convention de coopération pour l’année 2023.  
 

Cette convention repose sur le principe d’une réciprocité et de la complémentarité de mises 
à disposition de personnel.  
 

Le SDEA prévoit la mise à disposition de personnel pour la gestion administrative et la 
facturation, tandis que le personnel technique du Syndicat confortera la proximité d’actions du 
SDEA pour les communes membres du territoire. 

 
 Cependant, le SDEA est un établissement public qui intervient pour ses collectivités 
membres : une telle convention ne peut donc s’envisager réglementairement que pour une courte 
durée et dans le cadre de réflexions quant à la gestion future de la compétence Eau Potable du 
Syndicat. 
 
 Au regard des nouveaux enjeux et nouvelles contraintes, tant techniques que 
réglementaires (Loi Notre et ses implications d’ici 2026), l’adhésion au SDEA et le transfert de la 
compétence Eau Potable serait donc de nature à répondre à ces préoccupations.  
 

Par ailleurs, cette adhésion est l’occasion également d’engager un dialogue commun pour 
constituer, selon les besoins, une antenne locale de proximité au bénéfice du territoire et des 
abonnés.  
 
 Ainsi, le Syndicat de la Source des Minières a exprimé majoritairement, le 15 février dernier, 
son intention d’adhérer au SDEA et de lui transférer la compétence Eau Potable à compter du 1er 

janvier 2024. 
 

Dans l’attente, il est proposé d’établir une convention de coopération permettant 
l’intervention transitoire du SDEA en 2023 sur le périmètre du Syndicat de la Source des Minières, 
en s’appuyant sur la complémentarité des services fournis par les deux syndicats. 

Accusé de réception en préfecture
067-256701152-20230329-2303003-DE
Date de télétransmission : 19/04/2023
Date de réception préfecture : 19/04/2023



Syndicat des Eaux et de l'Assainissement Alsace-Moselle 

(Arrêté ministériel  du 26-12-1958  Modifié) 

 

 3 

Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention s’articule autour de la complémentarité des services fournis par les deux 
pouvoirs adjudicateurs et a pour objet la coopération temporaire entre le Syndicat de la Source 
des Minières et le SDEA à compter du 1er avril 2023 en vue : 

- d’assurer la gestion administrative et la facturation du Syndicat de la Source des Minières ;  
- de conforter la proximité des actions de contrôle, d’entretien et d’exploitation des 

installations d’Eau Potable des communes membres du SDEA dans la Vallée de la Bruche  ; 
- de développer un dépôt commun entre le Syndicat de la Source des Minières et le SDEA et 

d’engager une réflexion pour constituer une antenne locale de proximité au bénéfice du 
territoire et des abonnés ; 

- de garantir plus globalement la continuité du service Eau Potable auprès des usagers du 
territoire. 
 
 

Article 2 : Détail des objectifs communs liés à la coopération entre les parties – Moyens 
partagés affectés à la coopération  

 
Les objectifs communs du Syndicat de la Source des Minières et du SDEA consistent en une mise 
à disposition réciproque de personnel à savoir :  
 

o une mise à disposition 1 journée par semaine d’une gestionnaire administrative et 
financière du SDEA  (Mme Florine LECHAT, adjoint administratif principal de 2ème 
classe) au bénéfice du Syndicat de la Source des Minières dès le 1er avril 2023,  afin :  
 

- d’apporter son aide à la gestion administrative du Syndicat pour assurer le 
traitement des mandats et des titres, gérer les prises en charge comptables et les 
subventions, suivre le paiement des prêts et l’établissement ainsi que l’exécution 
du budget. 
 

o une mise à disposition 1 journée par semaine d’un responsable technique (M. Samuel 
TOUCHARD, technicien principal de 2ème classe) du Syndicat de la Source des Minières 
au bénéfice du SDEA, afin :  
 

- d’apporter son aide à la gestion technique du réseau de transport et de distribution 
des communes membres du SDEA dans la vallée de la Bruche, à savoir Plaine, 
Colroy-la-Roche, Urmatt, Wisches, afin de conforter la proximité des actions, 
d’assurer un diagnostic du fonctionnement du réseau ainsi que le suivi des 
interventions d’entretien et de réparation sur le réseau et des travaux de 
branchements particuliers. 
 

Les agents mis à disposition restent soumis aux règles d’organisation de leur collectivité de 
rattachement, notamment s’agissant des horaires, heures supplémentaires, et astreintes. 
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Article 3 : Détail des objectifs particuliers à la coopération entre le SDEA et le Syndicat de 
la Source des Minières – Moyens complémentaires affectés à la coopération par le SDEA  

  
o le SDEA apportera son aide, à compter du 1er juillet 2023, à la préparation et à l’édition 

de la facturation du 2ème semestre 2023 comprenant : 
 

- le traitement des transferts d’abonnement, l’intégration de la relève effectuée par 
le Syndicat, l’établissement des prises en charge comptables, les relations avec 
la trésorerie. 
 

L’édition de la facturation du 1er semestre 2023 reste assurée par le Syndicat de la Source des 
Minières. 
  
Le Syndicat de la Source des Minières communiquera au SDEA le fichier « Clients » sous format 
informatique exploitable et l’état des abonnés mensualisés, prélevés et non prélevés, et les 
spécificités de facturation, tarifs des redevances, position au regard de la TVA. La facturation 
intègrera la part Assainissement conformément aux engagements conventionnels du Syndicat de 
la Source des Minières. 
 
 
Article 4 : Autres modalités de mutualisation des moyens techniques  
 
Le Comité Directeur du Syndicat de la Source des Minières a acté son intention d’adhérer au SDEA 
Alsace-Moselle et de lui transférer la compétence Eau Potable à compter du 1er janvier 2024.  
 
Cette réflexion est l’occasion également d’engager un dialogue avec le SDEA pour constituer 
d’autres axes de mutualisation.   
 
Article 4.1. : Développement de la proximité   
 
Dans le cadre du partenariat entre les parties, le Syndicat de la Source des Minières et le SDEA 
s’engagent à mener les réflexions pour développer un dépôt commun et pour constituer une 
antenne locale de proximité au bénéfice du territoire et des abonnés. 
 
Article 4.2. : Garantir la continuité du service Eau Potable 
 
L’organisation actuelle du Syndicat de la Source des Minières arrive aux limites d’implication du 
personnel nécessitant une réflexion sur la mutualisation des moyens.  
 
Dans l’attente, en cas de besoins exceptionnels (impossibilité pour le personnel du Syndicat 
d’intervenir ou intervention nécessitant un soutien), le Syndicat de la Source des Minières pourra 
faire appel à la permanence du SDEA.  
 
Les modalités d’activation de la permanence du SDEA sont fixées dans la procédure d'intervention 
en période d'astreinte (annexe 1).  
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Article 5 : Détail des modalités financières 
 
Article 5.1. : Mises à disposition réciproques  
 
Les rémunérations des agents concernés seront assurées par leur collectivité de rattachement 
pour la totalité de la période.  
 
Les rémunérations annuelles des agents, charges sociales comprises, sont d’un niveau équivalent, 
à savoir 42 126 € pour le personnel administratif du SDEA et 42 907 € pour le personnel technique 
du Syndicat de la Source des Minières.  
 
Aussi, les mises à disposition du personnel administratif du SDEA et du personnel technique du 
Syndicat de la Source des Minières étant équilibrées financièrement, les parties conviennent, dans 
une logique de gestion efficiente des deniers publics et pour éviter des frais administratifs non 
nécessaires, de ne pas solliciter le remboursement des coûts de mise à disposition. 
 
Article 5.2. : Edition des factures du Syndicat de la source des Minières  
 
Le SDEA refacturera au Syndicat de la Source des Minières une contribution de 3 234 € HT pour 
la facturation (1,54 € HT par décompte émis sur la base de 2 100 factures) en référence aux 
contributions 2023 du SDEA votées en Assemblée Générale.  
 
Article 5.3. : Intervention pendant la permanence  
 
Le Syndicat de la Source des Minières procèdera, sur la base des contributions annuelles votées 
par l’Assemblée Générale du SDEA pour 2023 (annexe 2), au remboursement des frais réels 
engagés, sur présentation par le SDEA d’un décompte détaillé de chaque intervention. 
 
Il s’agit d’une mesure conservatoire et il n’est pas prévu en l’état de faire appel au SDEA, sauf 
urgence. 
 
 
Article 6 : Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet au 1eravril 2023 et prend fin au 31 décembre 2023. 
 
 
Article 7 : Modalités de résiliation  
 
Chacune des parties peut solliciter la résiliation de la présente convention par courrier 
recommandé avec accusé de réception et sous réserve du respect d’un préavis de 3 mois. 
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Article 8 : Règlement des litiges et compétence juridictionnelle 
 
En cas de litige, la partie la plus diligente pourra saisir l’autre, par tout moyen, afin de convenir 
ensemble d’un règlement amiable. 
 
En cas d’échec de cette démarche amiable, le litige, quelle que soit sa nature, relèvera de la 
compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
 
 

Fait en deux exemplaires 

A ………………………, 
le …………………… 

 

 

Pour le Syndicat de la Source des 
Minières, 

 Le Président  

 
 

 

Philippe REMY 

 

Pour le SDEA Alsace-Moselle, 

Le Président 

 

 

 

Frédéric PFLIEGERSDOERFFER 

 

 
Original n° 1  SDEA (SAJ) 
Original n° 2   Syndicat de la source des Minières 
Copie n° 3  Comptable du SDEA 
Copie n°4  Comptable Syndicat de la source des Minières  
Copie n° 5  SDEA Service Technique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BORDEREAU DES ANNEXES 
 
ANNEXE 1 :  procédure d’intervention en cas d’astreinte  
ANNEXE 2 :  contributions 2023 du SDEA Accusé de réception en préfecture
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ANNEXE 1 : Procédure  

 

 
1 – CONVENTION DE COOPERATION  
 
Le Comité Directeur du Syndicat de la Source des Minières a acté le 15 février dernier son intention 
d’adhérer au SDEA Alsace-Moselle et de lui transférer la compétence Eau Potable à compter du 1er janvier 
2024. Cette réflexion est l’occasion également d’engager un dialogue avec le SDEA pour constituer d’autres 
axes de mutualisation. 
 
En attendant, une convention de partenariat entre le SDEA et Syndicat de la Source des Minières est établie 
pour 2023 à compter du 1er avril 2023.  
 
L’organisation actuelle du Syndicat de la Source des Minières arrive aux limites d’implication du personnel 
nécessitant une réflexion sur la mutualisation des moyens.  
 
Dans l’attente, en cas de besoins exceptionnels (impossibilité pour le personnel du Syndicat d’intervenir ou 
intervention nécessitant un soutien), le Syndicat de la Source des Minières pourra faire appel à la 
permanence du SDEA. 
 
2 - DECISIONS ET RESPONSABILITES 
 
 le Syndicat de la Source des Minières dispose d’un service technique qui intervient prioritairement 

pour les interventions relevant de son périmètre. 
 En cas de besoin, le Syndicat peut faire appel à la permanence du SDEA.  
 Exclusivement sur demande du Syndicat, le cadre de permanence du SDEA peut engager une 

intervention éventuelle du personnel d'astreinte, pour :  
- des problèmes liés aux ouvrages de production et de transport, 
- des problèmes liés au réseau de distribution, 
- des problèmes émanant des abonnés ou tout autre organisme (gendarmes, pompiers…) ayant 

observé un incident touchant les installations d’eau potable (ouvrages et réseaux) ou les 
branchements particuliers jusqu’au compteur abonnés inclus. 

 
Le cadre de permanence du SDEA doit faire appel au personnel d'astreinte du SDEA dès lors que le 
personnel du Syndicat en a fait la demande.  
 

  

 

DGA Territoires 

Syndicat de la source des Minières 
FE09N001B - 3  

Applicable : 15.01.1999 

page 1/1 

P Permanence COMPETENCE EAU POTABLE 
Mise à jour : 31.12.2019 

 Procédure d'intervention en période d'astreinte  
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3 - REFERENCES DES REPRESENTANTS DU SYNDICAT A CONTACTER AU COURS DE LA 
PERMANENCE (1) : ordre de priorité d’appel, en cas d’intervention pendant la période d’astreinte 

(1) Président : M. Philippe REMY à contacter en journée entre 7h00 et 22h00 et en cas de situation 
grave même la nuit  

         : 06 16 64 35 28   (Portable) 

(2) Responsable technique : M. Samuel TOUCHARD à contacter à toutes heures  
        06 40 21 34 07 (Portable) 

 

4 – PARTICULARITES - PRECISIONS 

 

Néant   
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ANNEXE 2 : contributions 2023 du SDEA 
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